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Vu le décret du fi llO_br. 1929 portant institution des 
Gommunes-Mixte au T<>go, modifié par le décret du 25 
6j;pteQ1bre 1941 ; 

Vu l'arrêté' local No 577 du 20 novembre 1942 dérenninant 
le mode de constii1!tion, de fonctionnement, le régime 
adminiStratif et financier des Communes-Mixtes du Togo et 
actes modificatifs subséquents, notamment l'arrêté No 735/
A.P.A. do 25 décembre 1942; • 

Vu le b!légr.mme-letlre No 739iC.M. en date du 10 
juillet 1947, dé l'Administrateur-Maire de la Commune~M,ixte 
de Lomé; 

DECIDE: 
A~TJCLE PREMIER. Une subvention de Un mH

lion de France. -- (1.000.000 frs.) est accordée à 
la {.ommune-Mixte de Lomé pour lui permettre de 
faire face aux insuffisances de ressources pendant le 
deuxième trimestre 1947, constatées au titre du Budget 
Communal. 

ART. 2. -- La dépense est imputable au Chapitre XV 
Article 5 - Paragraphe 1 (subvention 

mune-Mixte de Lomé) du Budget Local 
1947. 

AIn. 3. .- La présente décision sera 
puplîée et communiquée partout où besoin 

à la Com
....- Exercice 

enregistréit;, 
sera. 

Lomé, le 1:; juillet 1947. 
J. NOUTARv. -----=-

Co_.I••'... 

DECISION No 449 TP/PI du 15 ;uill:et 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER: ot:. LA LtolQM n'HONNEUR. 

CROIX DE QUERRE - MéDAILLE DE LA RéslsrANCE. 

COMM!SSAlRE DE LA RÉpuBlJQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions el 
les pouvoirs du Commis.aire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 ports"t réorganisation
administrative du t'Crritoire du Togo et création d'assemblées 
reprœentatlves ; 

Vu l'accord prÎs lors de la réunion de 
Gommerce "" date du 7 juin 1947; 

Vu la lettre nO 110 du 20 juin" 1947 de 
sident de la Chambre de Commerœ; 

DECIDE: 

la Chambre de 

Monsieur le Pré· 

ARTICLE PREMIER. - Une commission paritaire per_ 
manente composée de : 

M.M. 

. 2t> 
M.M. 

M.M. 

10 Représentants liB t'admilÜstratJoll 
le Secrétaire général MI son délégué. Prés'Î(lent 
le Chef du Service des T.P. et Trans
. ports, Chef de la Production ln· 

dustrieU. 00 son dél·égué. Membre 
Représentants de la Chambre de Commerce 

Sylvanus Olympio, Membre 
l'Importateur de la marchamlise con

sidérée, 
30 - Représentants des Consommateurs 
David Albert, instituteur, Membre 
Astier Arthur, brigadier des Douanes, 

Ile réUnira, chaque fois que cela sera nécessaire, sUr 
la convocation de son président pOilr la répartition de 

certaines marchandù;;es col1tlngentées 
véhiculj!s automobiles, tes frill"idaires, 
radio, les machines à écrire. 

notamment les 
les postes de 
~ 

ART. 2. La présente décisipn sera enregistré>:. 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 juillet 1947. 

J. NOUTAI!Y.-------=--

DECISION No 450 T.P.T.. du 15 lomet 1947. 

LE G.oUVEIlNEUI! DES COLONIES, 
CHEVALIER OE LA LtotON D'HONNEUR, 

CROIX OE GUERRE - MtDA1LLE Dl! lA REsiSTANCE, 


COMMISSAIRI'! DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 

Vu \e décret du 23 marS 1921 déterlllinant les attributionoo 

ct les pouvoirs. du Commissaire de la République au Togo;. 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganjsation 

administrative 'du territoire du TOg<l~ et <::réation d'assem· 
blées représentatives; 

Vu les propositions en date du 9 juillet 1947 de l'Union 
Electrique Coloniale, ooooesskmnaire pour la distributiol\ 
publique d'énergie électriquej 

le C'Onseil Privé IC'ntendu dans sa séance d~ lS juitlet 1947; 

DECIDE: 

A({TICLE PREMIER. - I-a valeu.r des index entr&lt 
dans la formule de réajustement des tarifs de vette 
de l'énergie électrique est fixée ainsi qu'il suit potIr 
le deuxième semestre 1947: 

Co 1,17:U919 
Cl 0,990 
Mo \,7342 
MI lo,p87 
10 • 381,!') 
li . 2672,5 

ART. 2. - En application de ces co~icients, le!> 
tarifs à appliquer pendant le deuxièfjle semestre 1947 
sont fixés comme suit: 

A ..- Pour les parlicu'/it!rs • 

1
,\ Pnx du KWH ..- Lultll~re :'. 19.47 

0 
- Pour Lorne 1 PriX du KWH force 15,04 

• Iprix du? KWH - Lumière =, 21,68 
ZO Pour Anecha /Prix du KWH _.... Force 

B - Pt>III' l'admitiisiration 

. i pnx du KWH Lumière 
10- Paur Lame i Prix du KWH _... Force 

, IPrix du KWH Lumière 
20 ._. Pour Anecho/Prix du KWH ..- force 

= 17,25' 

16,37 
12,83 

= 18,58 
= t 5,04 

ART. 3. - La présente décision seraenregistré!e;t 
communiqtlée et publiée partoot où besoin sera. 

Lamé, le 15 juillet 1947. 
J. NOUTARV.---_-.::... 
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